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ANNONCES LÉGALES 

B R A D S T R E E T S 
(l-rance). 

Société Anonyme 
au capital de 600.000 francs 

Siège Social i; 
• rue de Hanovre, r.VRIS 

Aux terme* d'un acte 
•uns signatures privées 
fait en trois originaux les 
8 et 28 décambra 192!, 
dont l'un des originaux 
demeure annexé 4 la mi
nute de l'acte de déclara
tion de souscription et de 
.versement ci-après énon-
« •>, reçu par M» LAEUF-
rUR, notaire a Paris, le 5 
janvier 1023. les statuts de 
la Société BRADSTREET'S 
(France) ont été établi* 
par le fondateur. M Raoul 
DELSOL, directeur d'a-
rence d'information, de
meurant 4 Montreuil-sous-
R-MS (Seine), 1. rua Beu-
éln. 

D 'siruels stauts 11 a été 
extrait lltéralement oe qui 
suit. 

TITRE PREMIER 
Objet — Dénominatlan. — 

Sl«g«. — Duré*. 
Article premier. — Il est 

Tonna entre les proprié
taires des actions ci-aptfs 
crM'ts et de celle* qiil 
1' Hirront l'être par la suit* 
cne Société anonyme qui 
.'•era régie par les lois en 
Vigueur ainsi que par les 

s statuts. 

Art. S. — La Société a 
jjo-ir objet t 

L'exploitation en France 
et colonies françaises, de 
tous bureaux de rensei-

nt* commerciaux et 
financiers, renseignements 
«levant être plu» spéciale
ment délivrés a des abon
nes sur des firme* ou des 
personnes intéressées dans 
des entreprises commer
ciales. 

La Société a également 
pour objet d'indiquer les 
•n, ilems agents ausceptl-
Mcs do vendre de* mar-
chendtses déterminées et 
ce, sur les places françal-
s< s et irmgères ; 

D'établir des listes d'à 
/ dresses de malsons ayant 
' la capacité d'achat ou de 

vente d'un produit indi
qué : 

De se charger de tous 
recouvrements litigieux ou 
communiquer le nom des 
<j..Twiines les mieux qua
lifiées pour en poursuivre 
la récupération, 

E( généralement toutes 
(opérations commerciale* 
et financières se rappor
tant directement ou indi
rectement a l'objet princi
pal. 

Art. 8. — La SocMM 

Erend la dénomination d* 
RADSTREETS (Francs). 
Art *. — Le siège social 

e-t fixé * Pari*. 6. rus de 
Hanovre. 

Il pourra être transféré 
«n tout autre endroit de 
la même villa par simple 
décision de l'administra
teur ou en tout autre Heu, 
jan vertu d'une décision de 
l'Assemblée général* de* 
actionnaires prise confor-
ïnémeni a l'article 42 ci-
aprèe. 

Art. 5. — La duré» de la 
Société e»t fixée à 50 an
nées, 4 compter du jour de 
sa constitution définitive, 
i-i'if les cas de dissolution 
anticipée ou de proroga-
ii n prévus par les pré-
h • u's statuts. 

TITRE II 
Appert*. — Capital social. 

Aetisn*. 
Art. 6. — I. — M. G.-P. 

|{ARBEN. agissant au nom 
et comme administrateur 
dt) la Société BRADS
TREET'S INTERNATIO
NAL Ltd, Société anglaise, 
spécialement autorisée a 
cet effet aux termes d'une 
délibération du Conseil 
«i administration de la dite 
société en date du vingt 
ilécembre dernier (198f> 
ne laquelle délibération de 
Conseil d'administration un 
extrait en langue anglaise 
signé de MM. Henry PEN-
hON, administrateur ; de 
M. G.-P. HARBEN, adml-
mstrateur, et de M. HliNT, 
•serdsasTSk et une traduc
tion en langue française 
certifiée conforme par M. 
DELSOL sont demeures 
nnnexés après mention a 
l'un des exemplaires du 
pressât acio, le Conseil 
u adminis iatiou de la dite 

ayant lui - même 
j>ouv'oir de faire l'apport 
«.i-après, apporte en sa 
qualité a la Société : 

Le fonds de commerce 
d'agence de renseigne-
: lents et de contentieux 
t vploité quant a présent, 
h us la dénomination de 
UIADSTREET'S INTER
NATIONAL Ltd, à Parts, 
t.. rue de Hanovre, lieu 
Su principal établissement, 
••• a Marseille. 218. rue 
d'Endoume ; a Lyon, 11, 
rue Grolée ; a Lille, 78, rue 
de Cambrai, et a Stras
bourg, 28, rue Finkmatt, 
lieux des succursales et 
agences. 

La clientèle «t achalan
dage y attachés. 

De matériel, mobilier 
Servant a son exploitation, 
i Le bénéfice et la suite 
du tous travaux, accords 
ou conventions verbales, 
relatifs a la dite exploita
tion. 

Les espèces en caisse, 
les comptes courants cré
diteurs existant dans di
verse» banques. 

Les créances sur les 
clients, tel que le tout exis
tera au jour de la consti
tution définitive d» la So
ciété. 

Le droit et la faculté 
fcour la présente Société 
de se servir ds la dénomi
nation ds BRADSTREETS 
suivie du mot • France > 
dans les Lieux de son ex-

prtvé en date du qulnas) daut par lettre recomman 
Janvier BUI neuf csstt triant- dés; dans les cinq jours de 
deux, «au 
deuxième 

à Parts. 
le qua-

eent 
vingt et 

u n / « s » «MHS) ds quatre 
cent trente et un franc* 
78 centimes. 

Le dit bail fait moyen
nant un loyer annuel de 
11.300 francs (onze mille 
cinq cents francs}, plus 
mille francs de charges. 
loyer su pu lé payable par 
quart aux époques ordinai
res d* l'année. 

II. — M. Raoul DELSOL, 
demeurant a Montreuil-
sous-Bois (Seins), rue Bau-
dtn. 1. a apporté a la pré
sente Société le bénéfice 
de ses études, travaux et 
recherches sur la* matières 
rentrant dans l'objet de la 
Société, ses relations et sa 
clientèle personnelle se 
rapportant 4 es marne ob
jet 

La Société aura la Jonls-
sancs des bisas et valeurs 
apportés a compter du pre
mier Janvier 19S3, sans re
cours possibles contre les 
a pporteurs pour quelque 
motif que ce soit. 

Elle acquittera les contri. 
butions et autres charges 
auxquelles las biens ap
portes sont ou pourront 
être esujettis, a compter 
du Jour de sa constitution 
définitive. 

En rémunération et en 
représentation des apports 
qui viennent d'être Indi
qués, 11 est attribué : 

1° A la Société BRADS
TREETS LVTERNATIO -
MAL Ltd quatre cents ac
tions ordinaires de cinq 
cents francs chacune de la 
présente Société, entière
ment libérées Conformé
ment à la loi, les titres de 
ces actions ne peuvent être 
létaohés de la souche et 
ne seront négociables que 
deux ans après la consti
tution définitive de la So
ciété. Pendant ce temps, 
ils devront être frappés 
d'un timbre Indiquant leur 
nature et la date ds cette 
constitution. 

r A M. Raoul DELSOL : 
a) Cinq cents parts de 

fondateur dont 11 sera 
parlé a l'article vingtième 
ol-après ; 

b) Une part de vingt pour 
cent a prélever, après la 
constitution de la Réserve 
légale sur le* bénéfices 
nets réalisés annuellement 
par la Société, ainsi qu'il 
est indiqué sous l'article 
quarante-septième. 

Pour l'enregistrement 
seulement, les dites parts 
de fondateurs sont éva
luées un franc chacune, le 
droit à la dite part de bé
néfices pour la durée de 
la Société à vingt mille 
francs. 

Art. 7'— Le capital social 
est fixé s, la somme de cinq 
cent mille francs, divise 
en 1.000 actions de MO 
francs chacune. Sur ces 
mille actions, quatre cents 
entièrement libérées sont 

RIMJ^rWWwâwJA-
TIONAL Ltd en rémuné
ration de ses apporta, bas 
six cents actions de sur
plus sont a souscrire 'en 
numéraire. 

Art 10. — Le montant des 
actions a souscrire en nu-
marair* est payable ad 
siège social : 

un quart lors do la sous
cription. 

Et le surplus aux épo
ques, dans les proportions 
et conditions qui seront dé
terminées par l'administra
teur unique. 

Les appels de tonds se
ront portes à la connais
sance des actionnaires par 
lettres adressées a ceux-ci, 
au domicile figurant sur 
les registres de la Société, 
quinze Jours avant l'épo
que fixée pour chaque ver
sement 

Las titulaires. les ces-
slonnalres intermédiaires 
et les souscripteurs sont te
nus solidairement au ver
sement du montant de l'ac
tion. 

Tout actionnaire ou sous
cripteur qui a cédé son ti
tre cesse, deux ans après 
la cession, d'être responsa
ble des versements non 
encore appelés. 

Lee dispositions cl-dss-
«us (sauf décision con
traire de l'Assemblée géné
rale", et celle de l'article 
onae ci-après, seront ap
plicables aux augmenta
tion* de capital par l'émis
sion d'actions en numé
raire. Toutefois la libéra
tion des actions souscrites 
peut alors être effectuée 
par voie de compensation 
avec une dette certaine et 
exigible de la Société. 

Les actionnaires pour
ront libérer leurs actions 
par anticipation a des con
ditions & fixer par l'admi
nistrateur unique. 

limitation. 
Le droit pour le temps 

restant a courir a comp
ter du Jour ds la constitu
tion définitive de la pré
sente Société, du bail cédé 
A la Société B R A D S 
TREETSINTERNATIO-
KALLtd par MM. Ri»aud. 
Lebsl et c* de partie des 
bureaux aax *• et 4» éte-

Art. 13. — Les actions 
même entièrement libérées 
oe pourront être que no
minatives. 

Les titres sont extraits 
d'un registre à souche, nu
mérotés, frappés du tim
bre de la Société et signés 
de l'administrateur. 

La cession des titres d'ac
tions s'opère conformément 
a l'article 36 du Code de 
Commerce, par une décla
ration de transfertslgné du 
cédant et du cessionnalre. 
ou de leurs mandataires 
spéciaux et inscrits sur un 
registre de transferts. 

La Société peut exiger 
que la signature des par
ties soit certifiée par un 
officier public. 

Les actions sont libre
ment cessibles entre ac
tionnaires, elles ne peu
vent être cédées a des per
sonnes étrangères a la So
ciété qn'autant que ces per
sonnes ont été préalable
ment agréée* par l'admi
nistrateur sur l'avis con
forme des commissaire*. 

En cas de cession proje
tée a une personne étran
gère à la Société, le cédant 
doit en faire la déclaration 
à la Société par exploit 
d'huissier, en Indiquant Us n prénoms, profession 

ojnicue du cession
nalre. le nombre des ac
tion» à céder, atnsj «ne le 
prix de la oeeslon. Dans le 
mois qui soit cette décla
ration , l'administrateur, 
après avoir pris l'avis du 
ou des commissaires, sta
tue sur l'acceptation ou te 
refus du cesstoonelre pré
senté. Sa décision n est 

.pas motivas et en cas de 

l a décision 
En cas âe refus et dans 

le même délai de cinq 
jours, l'administrateur don 
aviser las autres actionnai 
res par lettre recommandée. 
de la cession projetée.Dans 
les qutiue Jours qui sui
vent cet avis, tout action
naire a droit de ss rendre 
acquéreur de In totalité ou 
d'une partie des actions 
mises en venta a un prix 
égal a celui indiqué dans 
la déclaration, mais qui ne 
peut Jamais dépasser la 
valeur de l'action capital! 
sée & butt pour cent d'a
près lé revenu moyen dis
tribua, pour les trois der
niers exercices. Toutefois. 
pendant las trois premiers 
exercices sociaux, le prix 
de cession des actions en 
ce qui safioarne l'exercice, 
du drossée préemption, est 
fixé an pair, soit a tuo 
francs, alus la part de l'ac
tion dans Isa réserves d* 
la Socles» constatée dans 
le dernier exercice. Le ra
chat aura lieu au pair s'il 
a Heu au eours du premier 
exercice social. 

Si plusieurs actionnaires 
veulent user du droit de 
préemption la vente est 
consentie au plus offrant. 

Si aucun actionnaire n'a 
osé du droit de préemp
tion, ou s'il n'a été usé de 
ce droit qu'en partie, le 
transfert des actions sur 
lesquelles le droit de 
préemption n'a pas été 
exercé est régularisé au 
protlt do la personne indi
quée dan« la déclaration. 

Les dispositions qui pré
cèdent sont, applicables a 
tous les cas de cession, 
même aux cessions qui au
raient lieu par adjudica
tion publique en vertu 
d'ordonnance de Justice, et 
aux mutations au profit 
d'hcnners, donataires ou 
légataires non actionnai
res autres que le conjoint 
rt les parents ou allies 
d'actionnaires Jusqu'au si
xième degré Inclusivement. 

La mutation au nom des 
actionnaires exerçant le 
droit de préemption sera 
régularisée d'office par 
l'administrateur sur sa si
gnature et celle du cession-
naire, sans qu'il soit be
soin de celle du cédant 
Notification de cette mu 
tation sera faite au cédant 
qui devra se présenter par 
lui-même ou par manda
taire dans les bureaux de 
la Société pour recevoir le 
prix des actions cédées. 

Art 14. — Les dividen
des des actions sont vala
blement payés au porteur 
des titres ou du coupon, 
sauf pour les titres noml 
natifs pour lesquels une 
déclaration de perte aurait 
été faite conformément a 
la loi. 

Art 15. — Les actions 
sont indivisibles é l'égard 
de la Société qui ne con
naît qu'un seul proprié
taire pour chaque action. 
Lee propriétaires indivis 
sent tenus de se faire re
présenter auprès de la Sa 
clété par un seul d'entre 
eux, considéré par elle 
comme seul propriétaire, 
ou é défaut d'accord ou de 
capacité civile, par un 
mandataire nomme par le 
Président du Tribunal de 
Commerce de l'arrondisse
ment du siège social, sur 
requête de la partie la plus 
diligente. 

Les usufruitiers et nus 
propriétaires devront éga
lement se faire représenter 
par un d'antre eux, et a 
défaut d'entente, la So
ciété ne reconnaît que l'u
sufruitier pour toutes les 
communications a faire a 
l'actionnaire ainsi que 
pour l'assistance aux As
semblées générales et le 
droit de voter aux dites 
Assemblées. 

Art. 19. — Les actionnai
res ne sont tenus 4 l'égard 
des tiers que Jusqu'à con
currence du montant de 
leurs actions. Ils né peu
vent être soumis 4 aucun 
appel de fonds ni à aucune 
restitution d'intérêts ou 
dividendes régulièrement 
perçus. 

TITRE i n 
Parts d* fondateurs. — 

Société ivllo des per-
teurs. 
Art. 80. — Les parts de 

fondateurs dont il est 
parlé a l'article six ci-des
sus seront créées sous la 
forme de titres sans valeur 
nominale et donneront 
droit chacun à un cinq 
centième du pourcentage 
des bénéfices qui leur est 
réservé sous l'article qua
rante-sept. 

Ces parts ont été attri
buées à M. Raoul DEL
SOL. par l'article six ci-
dessus. 

Les dispositions ds l'ar
ticle quinze ci-dessus leur 
sont applicables. 

Les porteurs de parts 
n'ont aucun droit de s'im
miscer a ce titre dans les 
«flaires sociales ni d'as
sister aux Assemblées gé
nérales des actionnaires. 
Ils doivent pour l'exercice 
de leurs droits notamment 
pour la fixation du divi. 
dende et des amortisse
ments s'en rapporter aux 
inventaires sociaux et aux 
décisions da l'Assemblée 
générale 

Ils ne peuvent s'opposer 
aux modifications qui se
raient apportées aux sta
tuts par l'Assemblée géné
rale en tant qu'elles n» 
porteraient pas atteinte a 
leur* droits a la dite por
tion de bénéfices. 

Us ne peuvent pas non 

f ilus s'opposer à l'cxécu-
lon des décisions souve

raine* de l'Assemblée gé
nérais, notamment en es 
qui concerne la dissolution 
anticipée de la Société et 
toutes fusions ou cassions 
totales ou partielles. 

tetirs actuellement existan
tes ou de celles qui se
raient créées par m suite, 
font obligatoirement par
tis de la Société civile des 
porteurs de parts de fon
dateurs ci-après créée. 

Art U. — L II est formé 
une Société civile qui exis
tera entra tous les pro
priétaires actuels et futur» 
des cinq cents parts de 
fondateur de la Société 
anonyme BRADSTREET'S 
F r a n c e ) actuellement 

créées et de celles qui 
pourraient être créées ul
térieurement en confor
mité de l'article vingt ci-
dessus. 

2. Cette Société a pour 
objet de mettre en com
mun, réunir et centraliser 
tous les droits et actions 
pouvant être attachés aux 
parts de fondateur, de telle 
sorte que la Société civile 
pourra «eule, et é l'exclu
sion des porteurs de parts 
individuellement exercer 
tous les droits et actions 
attachés aux parts et no
tamment : 

Conclure avec la Société 
anonvme BRADSTREET'S 
i France) tous traités et ar
rangements dans toutes les 
lrconstances où H y aura 

lieu et notamment en cas 
de ! 

Augmentation ou réduc
tion du capital social de là 
Société anonyme BRADS
TREET'S (France) si ces 
augmentations ou réduc
tions nécessitaient une mo-
(îltlcation dans les droits 
des porteurs de parts. 

Création d'uu plus grand 
nombre de parts de fon
dateur. 

Création d'actions de 
priorité et modifications 
aux statuts de la Société 
anonyme BRADSTREET'S 
(France) si ces créations et 
modifications devaient por
ter atteinte aux droits des 
porteurs de parts de fon
dateur. 

Transformation des parts 
de fondateur dans des con
ditions autres que celles 
prévues à l'article vingt. 

Fusion de la Société 
anonyme BRADSTREET'S 
(France) avec toute autre 
Société française ou étran
gère. 

Et d'une manière géné
rale, faire le nécessaire 
pour le règlement et la so
lution de toutes les ques
tions Intéressant fc un ti
tre quelconque les parts 
de fondateurs, sans toute
fois que les présentes puis
sent donner à la Société 
Civile des porteurs de parts 
aucun droit d'immixtion 
dans les affaires de la So
ciété anonyme BRADS
TREET'S 'France), ni au
cun droit d'accès a ses As
semblées générales. 

3. Cette Société Civile 
prend la dénomination de; 
Société Civile des Parts 

da Fondateur de la So
ciété anonyme • R A O s> 
T R I I T ' I (France). 

4. Le siège de la Société 
est à Paris, 6, rue de Ha
novre. 

Il pourra être transféré 
dans tout autre endroit en 
France, par décision de 
l'Assemblée générale des 
porteurs de parts. 

5. Cette Société Civile 
existera de plein droit et 
sans autre formalité, 4 
compter du jour de la 
constitution définitive de 
la Société BRADSTREET'S 
(France). 

Elle ne prendra fin qu'à 
l'extinction des droits ap
partenant aux parts de fon
dateur. 

Par dérogation à l'arti
cle 1865 du Code Civil la 
mort, la déconfiture, l'in
terdiction, la faillite et 
même la volonté d'un ou 
plusieurs associés ne peu
vent entraîner la dissolu
tion de la Société avant 
l'expiration de sa durée. 

6. Cette Société n'aura 
pas de titres particuliers ; 
les titres de parts de fon
dateur énonceront qu'elles 
font partie de la présente 
Société Civile. 

La propriété d'une part 
de fondateur emportera de 

Slein droit adhésion aux 
ecisions de l'Assemblée 

générale des porteurs de 
parts de fondateur. 

Les droits et actions at
tachés a la part de fonda
teur suivent le titre en 
quelque main qu'il passe. 

ou 4 défaut de celui-ci par 
les associés les plus dut 
gants réunissant au moins 
100 parts et autorisés par 
ordonnance rendue sur re-

Îuête par M. le Présidant 
u Tribunal Civil du lieu 

du siège social. 
L'Assemblée pourra tire 

convoquée par le Conseil 
d'administration de la So
ciété anonyme BRADS
TREET'S (France) dans le 
cas où l'administrateur en 
exercice de la Société Ci
vile aurait négligé de con 
voquer cette Assemblée 
dans le» huit Jours de la 
demande qui lui aura été 
faite par ledit Conseil. 

Les convocations auront 
lieu au moyen d'Insertions 
faites au moins cinq Jours 
a l'avance, dans un jour 
nal d'annonces légales du 
lieu du siège social et de 
lettres adressées aux por
teurs de parts qui auront 
donné leur nom et fait con
naître leur domicile au 
siège de la Société. 

Les formes et délais de 
dépOt des titres seront dé
terminés par l'administra
teur de la Société Civile 
et indiqués dans les avis 
do convocation ; le délai 
pour le dépét de titres ne 
pourra prendre fin plus de 
trois Jours avant la réu
nion, quelle que soit l s 
date de convocation. 

10. L'Assemblée générale 
des porteurs de parts se 
compose de tous le» por
teurs de parts. 

Elle est présidée par son 
administrateur, ou à dé
faut par le plus fort por
teur de titres présents et 
acceptant. 

Les deux plus forts por
teurs de titres présents et 
acceptants après le Prési 
dent, remplissent les fonc
tions de scrutateurs. 

Le Bureau désigne le Se 
crétalre. 

L'Assemblée ne peut dé
libérer valablement que si 
les membres représentent 
par eux-mêmes ou comme 
mandataires, les deux tiers 
au moins des part* axis 
tantes. 

Si, sur une première con
vocation, l'Assemblée ne 
réunit pas les deux tiers 
de* parts de fondateur, il 
en sera convoqué une deu
xième, 4 deux Jours d'in 
tervalle au moins, qui dé 
libérera valablement pour 
vu qu'elle réunisse la moi 
tié au moins des parts 
existantes. . 

Enfin, si cette Assemblée 
ne réunit pas la moitié, des 
parts existantes, 11 sers 
convoqué, à cinq Jours 
d'intervalle au moins, une 
troisième Assemblée, qui 
délibérera valablement quel 
que soit le nombre des 
parts représentées. 

Ces deuxième et troisiè 
me Assemblées ns pourront 
délibérer que sur les ob
jets mis a l'ordre du Jour 
de la première. 

I Dans tous les cas. les ré
solutions pour être vala 

; blés, doivent être votées 
! & la majorité des voix des 

membres de l'Assetréblêe. 
Chaque membre'de l'As

semblée a autant de voix 
, qu'il possède ou représente 
• de part», sans limitation 
! Nul ne peut représenter 

des parts de fondateur, 
s'il n'est lui-même* mem
bre de l'Assemblée. 

L'administrateur de la 
Société anonyme, sJU n'est 
pas sociétaire, est admis 

| à l'Assemblée, avec voix 
, consultative. 

O signe la correspon- , 
•lance 

U représente la Société 
via-a-vis des tiers et de 
toutes administrations pu
bliques ou privées. 

11 fait las règlements de 
.a Société. 

11 nomme et révoque tous 
les agents et employés de 
la Société, fixe leurs irai 
tements, salaires, remises 

affairas sociales, déléguer | 
les pouvoirs qu'il jug* 
convenables 4 un ou plu
sieurs directeurs étran
gers 4 la Société. Le ou tes 
directeurs sont chargés des 
affaires courantes de la So
ciété. Ils ont la direction 
de tous les services. An 
surplus, l'administrateur 
unique règle leurs attribu 
tions et fixe s'il y a lieu 

et gratifications, ainsi que les cautionnements de ton 
les autres conditions de te nature 4 leur deman-
leur admission ou de leur der. 
retraite. I La traitement fixe ou 

Il fixe les dépenses gêné- proportionnel du ou des 
raies 'd'administration, rè directeurs est déterminé 

La part de bénéfices ré 
serrée par l'article qua-
rente-elx 4 l'ensemble des , 
parts de fondateurs hcral 
réduite en proportion du" 
nombre de part* amortis* 
et les bénéfice* supplémen
taires résultant 4 cltoq-ie 
exercice de cet amortt*s> 
ment seront répartis er-ire 
le Conseil d'administration 
et les actionnaires, 4 titre 
de super-dividende dans la 
proportion de 10 4 40 pré
vu* sous l'article quarante-
sept 

ifln tous les porteurs un éfifnë maison si»* 4 konnar Uan4 une réclama- I Enfin tons les porteurs seront convoques ea A * voir* m 
^ P ^ ^ . n ^ l S ^ ^ . _ U en y | QU^rumira . JStSa&^jSSUA& F ^ ? 

7. La Société est admi
nistrée par un administra
teur nommé et révocable 
par l'Assemblée des socié
taires et choisi même en 
dehors des sociétaires. 

La durée des fonctions 
de l'administrateur est Il
limitée. 

En cas de démission, ré
vocation ou décès de tout 
administrateur, il sera 
pourvu 4 son remplace
ment dans les trois mois 
de l'événement qui aura 
mis fin a son mandat par 
l'Assemblée générale des 

Sorteurs de parts ds ton-
ateur. 
& L'administrateur en 

exercice est Investi des 
pouvoirs les plus étendus 
pour représenter la Société 
Civile vis-à-vis de la Société 
anonyme BRADSTREETS 
(France) et vis-a-vis des 
tiers. 

11 a notamment tous pou
voirs nécessaires 4 l'effet 
de : 

Recevoir les communica
tions et propositions de la 
Société anonyme BRAD
STREET'S (France) et de 
son Conseil d'administra
tion. 

Convoquer l'Assemblée 
générale des porteurs de 
parts. 

Transmettre ses décision* 
4 la Société anonyme dite : 
Société Anonvme BRADS
TREET'S (France) e t les 
faire exécuter. 

Arrêter avec la Société 
anonyme BRADSTREETS 
(France) toutes conven
tions qu'ils jugeront utiles 
aux Intérêts de la Société 
Civile de* porteurs de parts 
de fondateur mise* en 
commun.mai* sous réserva 
de l'approbation de l'As
semblée générale des por
teurs de parts de fonda
teur dont il va être parlé. 

Exécuter toutes conven
tions qui auraient été au
torisées par cette Assem
blée. 

L'administrateur aura la 
faculté de déléguer et d» 
transmettre tout ou partie 
de ses pouvoirs et de cons
tituer tous mandataires 
spéciaux. 

9. Lorsqu'il v aura lieu 
de réunir les associés, ils 
seront convoqués an As-

11. L'Assemblée délibère 
et statue souverainement 
sur toutes les questions 
quelconques pouvant inté
resser la Société Civile et 
indiquées dans les avis de 
convocation. 

Elle nomme et révoque 
tout administrateur ; elle 
entend son rapport «t lui 
donne décharge. 

1 Elle examine, rejette ou 
I autorise tous traites, tran

sactions, compromis et mo
difications aux droits des 
parts de fondateur et sta
tue souverainement sur 

' toutes les questions intô-
i ressent 4 un degré quel

conque les porteurs ds 
; paru. 

Elle confère 4 l'adminls-
I trateur tous pouvoirs sup-J 
: plémentalree-

Elle peut modifier les 

Îirésents Statuts, mais seu-
einent, bien entendu, en 

i ce qu'ils s'appliquent aux 
parts ds fondateur. 

12. L'Assemblée générale. 
régulièrement constituée, 
représente l'universalité des 
porteurs d» parts ; ses dé
cisions obligent tous les 
sociétaires, même absents, 
incapables ou dissidents: 

le les approvisionnements 
de toute sorte. 

U reçoit et paye toutes 
sommes en capital, inté
rêts et accessoires. Il effec
tue le retrait de tous titres, 
pièces ou sommes déposés 
dans toutes caisses publi
ques et particulière*. 

Il détermine le placement 
de* sommes disponibles et 
règle l'emploi des fonds de 
réserve. 

Il passe tous contrats, 
traités et marchés, solli
cite, acquiert et rétrocède 
toutes concessions, passe 
tous contrats d'amodiation 
ou d'affermage de conces
sions ou entreprises quel
conques. Il passe tous con
trats d'abonnements, d'as
surances et de publicité et 
consent toutes subroga
tions. 

n prend et donne 4 bail 
tous biens, meubles et im
meubles, avec ou sans pro
messe de vente. 

Il décide toutes construc
tions, installations et amé
nagements. 

Il a fait ouvrir tous 
comptes courante, notam
ment 4 la Banque de 
France. 

Il reçoit et retire toutes 
lettres et paquets chargés 
ou non recommandés ou 
non, acquitte tous man
dats postaux et télégraphl 
que» et tous chèques pos
taux, donne toutes déchar
ges nécessaires 4 l'Admi 
nistratlon des Postes et 4 
toutes entreprises de trsns-

rrt. et da roulage. Il fait 
l'octroi, 4 la douane et 

partout où besoin e s t tou
tes déclarations et opéra
tions. 

U emprunte aux condl 
tions qu'il juge convena
bles, par voie d'ouverture 
de crédit ou autrement ; 11 
confère tous nantissements, 
hypothèques ou autres ga
ranties ; il tait tous prêts, 
souscrit endosse, accepte 
et acquitte tous mandats, 
lettres de change et effets 
de commerce, i l cautionne 
et avalise. 

Toutefois, les emprunts 
tpar voie d'émission d'o-
Kbligations ne peuvent avoir 

lieu qu'avec une autorisa 
tlon de l'Assemblée géné
rale ordinaire, ainsi qu'il 
sera dit 4 l'article qua
rante-deux ci-après. 

11 acquiert et aliène, par 
tous moyens, même gratui
tement, tous biens mobi
liers et immobiliers, tous 
brevet*, marque* d* fa
briqua et de licences ; il 
intéresse la Société, soit 
comme constituant*, soit 
comme intervenante, 4 
quelque titre que ce soit 
suivant le mode qu'il Juge 
convenable, dans toute* 
les participations, tous 
groupement*, syndicats ou 
sociétés ; faits a toutes so
ciétés constituées ou 4 
constituer tous apports 
qu'il Juge convenable ; il 
souscrit vend, cède on 
achète toute* actions ou 
obligations, parts d'Inté
rêts ou participations. 

U peut prendre toute* 
inscriptions hypothécaires 
on autres, transiger, coin 
promettre, donner tous dé 
sifflement» et mainlevées 

par l'administrateur uni
que et prélevé sur les frais 
généraux. 

En outre, l'administra
teur unique est dès 4 pré
sent autorisé 4 accorder 
telles participations aux 
bénéfices nets de la So
ciété qu'il Jugera convena
bles à tous directeurs, 
chefs de services, agents 
ou employés, de même 
que pour rémunérer les 
concours dont la Société 
aura profité. 

L'administrateur p e u t 
aussi conférer 4 toute per 
sonne, par mandat spé
cial, des pouvoirs soit per 
manents, soit pour un ob
jet déterminé, dans les 
conditions de rémunéra 
tlon. soit fixe, soit propor 
tionnelle aux bénéfices 
qu'il établit. 

Art. 27. — La rétribution 
de l'administrateur unique 
consiste : 

1» Dans les appointe 
ments fixés par l'Assem 
bêle générale, lors de sa 
nomination : 

2» Dans la participation 
bénéficiaire de 10 % pré 
vue 4 l'article quarante 
sept ci-après. 

Art. 28. — L'administra 
teur ne contracte, 4 raison 
de sa gestion, aucune obli 
gation personnelle relati 
vement aux engagements 
de la Société. U n est res 
pensable que de l'exécu
tion du mandat qu'il t 
reçu. 

14. L'administrateur de 
la Société Civile la repré
sente valablement, tant en 
demandant qu'en défen
dant, vis-à-vis de la Société 
anonyme BRADSTREET'S 
(France) et des porteurs 
de parts Individuellement, 
qui ne pourront se préva
loir vis-à-vis de la Société 
Civile de la maxime : < Nul 
ne peut plaider en Francs 
par procureur. • 

TITRE IV 
Cenaeil d'admlnlstratlen. 

Art. 22. — La Société est 
administrée par un admi
nistrateur unique pris par
mi les actionnaires et nom
mé par l'Assamblée géné
rale. 

Art. 23. — L'administra
teur doit être propriétaire 
de quinze actions pendant 
toute la durée de ses fonc
tions. Ces actions peuvent 
être des actions d'apport 
Elles seront affectées a la 
garantie des actes de sa 

f esaon, dans les termes de 
article 28 de la loi du 

24 Juillet 1867. 
Art. 24. — La durée des 

fonctions de l'administra
teur unique est ds six an* ; 
i administrateur sortant est 
toujours rééligtble. 

Art 25. — L'administra

tion exclusive de sas allai 
res. n est investi des pou 
voirs las plus étendus pour 
agir au nom de la Société 
et faim ou autoriser tous 
las actes ou opérations re 
lsttfs 4 son objet 4 l'ex
clusion seulement des ac 

i tas expressément réservés 
4 l'Assemblés générale. 

I n a notamment les pou
voirs suivants, lesquels 
sont énonclat}ta s i non U 

TITRE IV 
générale*. 

Art. 31. — Les actionnai 
res sont réunis chaque an 
née en Assemblée générale 
ordinaire, par le Conseil 
d'administration, dans les 
six mois qui suivent la 
clôture de l'exercice, aux 
jour, heure et lieu désignés 
dans l'avis de convocation 

Dea Assemblées généra 
les peuvent être aussi con 
voquées soft par l'adminis 
trateur. soit par les com
missaires ea cas d'urgen 
ce, soit sur la demande 
d'actionnaires représentant 
le quart au moins du ca 
pitai social. 

Dans ce dernier cas, la 
réquisition doit en être 
faite par une lettre recom
mandée signée de tous les 
requérants, et l'adminis
trateur unique doit convo
quer l'Assemblée dans les 
deux moi» de la réception 
de cette lettre. 

L'Assemblée peut être 
ordinaire et extraordinai 
re en même temps, si elle 
réunit les conditions né
cessaires indiquées aux 
présents Statuts. 

Art Si. — L'Assemblé* 
générale, régulièrement 
constituée, représente l'u 
nlversalité des actionnai 
res ; ses délibérations, pri 
ses conformément 4 la loi 
et aux Statuts, obligent 
tous les actionnaires, mê
me les absents, dissidents 
ou incapables. 

Art. 33. — Les tonroca 
tions sont faites dans les 
conditions Indiquées 4 l'ar
ticle trente et nu, pour les 
Assemblées ordinaires, sei 
ce jours an moins 4 l'a 
vanoe. et pour les Assem 
blées extraordinaires, deux 
jours au moins 4 l'aven 
ce, par un avis inséié 
dans un des Journaux 
d annonces légales au lieu 
du siège social. 

Elles doivent indiquer 
sommairement l'objet de 
la réunion 

Art. 34. — L'Assemblée 
générale se compose des 
actionnaires propriétaires 
de dix actions au moins 

-i ir.r.— i— .71—ÎT Ubéréea dss versements 
faillite, de liquidation exigibles, sauf ce qui est 
«taire on de règlement stipulé sous l'article qua 

rente-trois. 
Toutefois, les propriétai 

res de moins de dix ac 
tions peuvent se réunir 
pour former oe nombre et 
se faire représenter par 
l'un d'eux ou par un mem 
bre de l'Assamblée 

Art. 35. — Tout action
naire ayant le droit d'être 
admis à l'Assemblée peut 
s'y faire représenter, pour
vu que le mandataire soit 
lui-même membre do l'As
semblés. La* femmes ma 
riéea BOB séparées de bien* 
y- sont vslsHemi 

d« privilège, hypothèque 
actions résolutoires et ai 
très droits de toute nature, 
avec ou sans constatation 
de paiement ; il consent 
toute* antériorités. 

U représente l a Société 
en Justice par son Prési
dent, tant en demandant 
qu'en défendant ; obtient 
tous jugements et arrêts ; 
il 1 acquiesce, s'en désiste 
ou les fait exécuter par 
tous les moyens et voies 
de droit autorise tout trai
tés, transactions, compro
mis, acquiescements et dé
sistements. 

Il représente la Société 
dans toutes les opérations 

Judiciaire on de règl 
transactionnel, n décide la 

Eéatton ou l'acquisition de 
us établissements com

merciaux ou industriels, 
mines et carrières, ainsi 
que leur fermeture. 

n fait tous contrats avec 
les Société» en institutions 

Sassurance» ou de garan-
es, mutuelles ou non, 

avec ou sans solidarité, U 
constitue tous fonds de ré
serves d'assurances. 

U crée ou alimente tou
tes caisses de retraite pour 
le personnel et fait tous 
reniements y relatifs. 

u consent toutes subven
tions ou allocations quel
conques ; u accepte toutes 
UbérsTltés. 

n fixe le montant des 
amortissements, ainsi que 
les sommes 4 prélever, 4 
titre de frais généraux, 
pour réserves industrielles 
et pour provisions de tra
vaux. 

II peut, en cours de cha
que exercice, et avant l'As
semblés générale, décider 
la reparution d'acomptes 
sur le dividende afférent 4 
l'exercice en cours. 

n convoque les Assem
blées générales et en er
ré te 1 ordre du jour, 11 
dresse les comptes qui doi
vent leur être soumis et 
propose la répartition du 
dividende. Il leur soumet 
toutes les propositions de 
modUlcaUons ou additions 
aux Statuts, conformément 
4 l'article quarante-trois 
ci-après. 

Il peut amortir les parts 

•ut repré 
sente*» par leur* maris, 
las. mineurs et les lnter 
dits par leurs tuteurs, les 
nus-propriétaires par les 
usufruitiers, les sociétés. 
établissements publics par 
une personne ayant la si 
••nature sociale ou valable 
ment déléguée 4 cet effet 

Art. 36. — Les proprié 
talres d'actions ont le droit 
d'assister aux Assemblées 
générales si leurs actions 
ont été inscrites sous leur 
nom le vingtième jour 
avant la date fixée pour 
l'Assemblée générale 

Les pouvoirs doivent être 
déposée au siège social 
deux jours au moins avant 
rAs*msbiée. 

Lorsque les actionnaire 
possédant moins de dix 
actions se seront groupés 
pour assister 4 l'Assem
blée, comme il est dit 4 
l'article trente-quatre, le 
mandataire choisi par eux 
devra dans le même délai 
déposer les pièces consta 

vingt , ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
U cession des ac t ion ou 

teur unique e d i m n l s t r a r a L O ^ 1 ^ ' ^ ? ^ * ^ ? ! ' la Société fi aura re dtree Idan» les condition» indi tinn <rr*)ni<*• ii* u s triai-1 ouees 4 i article treize ci 

de fondateur dans lssfoan- Yép?aÎL ^ , ' « 1 - r ^ M 

dessus : enfin U statue sur 
mutas les affairas qui ren
trant dans l'administration 
de la Société, les pouvoirs 
qui précédent étant énon 
etatifs et son limitatifs et 
laissent subsister dans Isur 
entier les dispositions du 
paragraphe premier du 
présent article. 

Art. 28. — L'administra
teur unique peut, pour l'ex-

iPtftta elle. 

par décision de l'adminis 
trateur unique. 

Art. 37. — Les Assem 
blées qui ont 4 délibérer 
dans des cas autres que 
ceux prévus aux articles 
quarante-trois et quarante 
neuf ci-après, doivent être 
composées d'un nombre 
d'actionnaires représentant 
le quart du capital social 

Si cette condition n'est 
pas remplie, l'Assemblée 
générais sera convoquée 
de nouveau, selon les for
mas prescrites 4 l'article 

tolja-snia^roi*. BABA cette se 

conde réunion, las délibé 
rations sont valable», eue) 
que soit le nombre d?ac 
tions représentées, mais 
elles ne peuvent porter que 
sur les objets mis 4 l'or 
dre du Jour de la première 
réunion. 

Art. 38. — L'ordre du Jour 
est arrêté par l'administra 
tuer unique ; toutefois ce
lui cl sera tenu d'y porter 
les propositions qui lui au 
ront été communiquée* un 
mois su plus tard avant 
la réunion par des action 
naires représentant le quart 
du capital social. 

n ne peut être mis en 
délibération aucua autre 
objet que ceux porté» 4 

ordre du Jour. 
Art. 39. — L'Assemblée 

jst présidée par l'adminis 
trateur unique. Les fonc 
tions de scrutateurs sont 
remplies par les deux plus 
forts actionnaires présents 
et sur leur refus par ceux 
qui viennent après Jusqu'à 
acceptation. 

Le Bureau désigne le 
Secrétaire, qui peut être 
pris en dehors des mem
bres de l'Assemblée. 

Les Assemblées généra 
les convoquées à la dili
gence des commissaires, 
sont présidées par l'un 
d'eux. 

Art. 40. — Il est tenu une 
feuille de présence. Elle 
contient les noms et doml 
elles des actionnaires pré 
sents oit représentés, et le 
nombre des actions possé 
dées par chacun d'eux 
Cette feuille est signée par 
les actionnaires 4 l'entrée 
de la réunion et certifiée 
par le Bureau ; elle est 
déposée au siège social et 
doit être communiquée 4 
tous requérants. 

Art 41. — Les délibéra 
tions sont prises 4 la ma 
jorité des voix des votants; 
en cas de partage, la voix 
du Président est prépon
dérante. 

Chaque membre de l'As
semblée a autant de voix 
qu'il possède ou représen
te de fols dix actions. 

Le tont sauf ce qui est 
stipulé 4 l'article quaran 
te-trois. 

Le mode de votation est 
décidé par l'Assemblée. 

Art. 42 — L'Assemblée 
générale ordinaire entend 
le rapport de l'administra 
teur unique sur les affal 
res sociales, elle entend 
également le rapport des 
commissaires sur la situa 
tion de la Société, sur le 
bilan et sur les comptes 
présentés par l'administra 
teur. 

Elle discute, approuve on 
redresse les comptes, elle 
fixe les dividendes à ré 
partir et les époques aux 
quelles ils seront payés 

Elle nomme, réélit ou ré 
voque l'administrateur «t 
les commissaires. 

Elle détermine les a 
pointements fixes de l'ai 
ministrateur unique et des 
commissaires. 

Elle délibère sur toutes 
les autres propositions por 
lées à l'ordre du jour et 
qui ne sont pas de la coin 
pétence de l'Assemblée gé 
nérale extraordinaire. 

Enfin, elle confère an 
Conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les 
cas où les pouvoirs 4 lui 
attribués serateat Insuffi 
sants Elle autorise notam 
ment, sur la proposition de 
l'administrateur unique 
tous emprunts qui seraient 
faits par vole d'émission 
d'obligations. 
La délibération contenant 

l'approbation du bilan et 
des comptes dort être pré 
cédée du rapport des com. 
missaires, à peine de nul
lité. 

Art. 48. — L'Assemblée 
générale peut, en réunion 
extraordinaire, sur la pro
position de l'administra
teur unique, apporter aux 
Présents Statutalles modi-

catlons ou additions, dont 
mtilité sera reconnue. 

Elle peut décider notam
ment : 

L'extension ou la res 
trictlon de l'objet social 

Le changement de la dé 
nomination de la Société 
•t le transfert dn siège so
cial hors de Paris. 

L'augmentation du ca 
pital social en une ou plu
sieurs fois, soit par voie 
d'apports, soit contre espè
ces ou par l'application 
des fonds disponibles des 
comptes de réserve ou par 
tout autre moyen, et sa di
vision en actions d'un type 
autre que celui de 500 
francs. 

La réduction du capital 
par voie de rachat, sup
pression d'actions ou au
trement. 

La réunion ou la fusion 
avec toutes autres sociétés 
constituées ou à consti 
tuer ; l'aliénation de tout 
l'actif social par vole de 
vente, transport, apport ou 
autrement. < 

La prolongation ou la 
réduction de la durée de la 
Société ou sa dissolution 
anticipée. 

Le changement du mode 
d'administration de la So
ciété. 

La modification du par
tage des bénéfices et ls 
création d'actions de prio
rité. 

La transformation de la 

§résente Société en Société 
e toute autre forme re

connue par les loi* en vi
gueur. 

Elle peut modifier enfin 
la forme et les conditions 
de la transmission des ti
tres, la composition, le 
vote et les pouvoirs de» 
Assemblées générales ordi 
naires et extraordinaires 

Les Assemblées générale* 
qui ont 4 délibérer sur des 
modifications aux Statuts 
ne sont régulièrement cons 
Utuées et ne délibèrent va
lablement qu'autant qu'el
le* sont composées d'un 
nombre d'actionnaires re
présentant les trois quarts 
au moins du capital so
cial. 

Quand II s'agit de modl 
ftcations aux Statuts ne 
touchant ni 4 l'objet ni a 
la forme de U Société, si 
uns première Assemblée ne 
rempllLpaa les condition* 
cl-decsflT fixées, uns non 
velle Assemblée peut être 
convoquée dans les formes 
nrévues par l'article trente 
deux, et par deux inser
tions 4 qutnxe Jours d'in 
tervalle dans le • Bulletin 
annexe du Journal Offi

ciel > et dans un Journal 
d'annonces légales du lieu 
où la Société est établie 
Cette convocation repro
duit l'ordre do Jour, en in
diquant la date et le résul
tat de la précédente As
semblée. La seconde As
semblée délibère valable
ment st elle se compose 
d'un noml re d'actionnaires 
représentant la moitié au 
moins du capital social. 

SI cette deuxième Assem-
olée ne réunit pas la moi
tié du capital. U peut être 
convoqué dans les formes 
ci-dessus, une troisième 
Assemblée qui délibère va
lablement si elle se com
pose d'un nombre d'action
naires représentant le tiers 
du capital social 

Dans toutes ces Assem
blées, les résolutions, pour 
être valables, devront réu
nir les deux tiers dea voix 
des actionnaires présents 
ou représentés, et tout ac
tionnaire, quel que sort le 
nombre des actions dont il 
est porteur, pourra pren
dre part aux délibérations, 
avec un nombre de voix 
égal aux actions qu'il pos
sède, sans limitation. 

TITRE Vil 

BénéSoee. — Inventaires. 
— Réserves. 

tous désistements et main
levées, avec ou sans paie
ment, traitent, transigent 
en tout êsVt de cause et gé
néralement font tout oa 
qu'il est nécessaire 4 m 
liquidation, sans aucune 
réserve quelconque. 

Les copies ou extraits dé 
procès-verbaux des délibé' 
rations de l'administrateur 
•t de l'Assemblée sont cer-
tifs par l'un d'eux 

L'Assemblée générale, ré
gulièrement constituée.conj 
serve, pendant la liquida
tion, les mêmes attribu
tions que durant le cours 
de la Société ; elle a no
tamment le pouvoir d'ap
prouver les comptes de la 
liquidation et de donner 
quitus aux liquidateurs. 

Art 51. — Après le règle
ment du passif et des char-
fes de la Société, les pro-

uits nets de la liquida
tion sont employés d'abord 
à amortir complètement le 
capital actions.»! eet amor
tissement n'a pas encore 
eu Heu 

Art. 47. — Les résultats 
de l'exercice fournis par 
la balance du compte de 
profits et pertes, et résu
mant l'ensemble des opé
rations au moment de fin 
ventaire, déduction faite 
de toutes les charges so 
claies (comprenant notam
ment tous amortissements 
et dépréciations d'usage) 
constituent les bénéfices 
nets. 

Sur ces bénéfices nets, 
il est prélevé : 

1* 5 » pour constituer le 
fonds de réserve prescrit 
par la loi. Ce prélèvement 
cesse d'être obligatoire lors
que le fonds de réserve a 
atteint une somme égale 
au dixième du capital so
cial ; 11 reprend son cours 
si cette réserve vient 4 être 
entamée. 

2* 20 % 4 titre davantage 
particulier et personnel 
pour M. DELSOL, pendant 
la durée de la Société, 
comme' il a été dit sous 
l'article six. 

Sur 1* surplus des béné
fices, il sera prélevé en
suite: la somme nécessaire 
pour payer aux actionnai
res, 4 titre de premier di
vidende, 6 % des sommes 
dont leurs actions sont li
bérées et non amorties, 
sans que. si les bénéfices 
d'une année ne permet
tent pas ce paiement, les 
actionnaires puissent le ré
clamer sur le bénéfice des 
années subséquentes. 

Toutefois, en cas d'insuf
fisance des produits d'une 
année pour fournir intérêt 
à 6% des sommes versées 
sur les actions, la diffé
rence pourra être prélevée 
sur les tonds de réserve 
spéciaux. 

Le solde des bénéfices 
sera réparti comme suit-. 

10 % pour le Conseil d'ad
ministration ; 

50 % i«>ur les parts d» 
fondateur ; 

éS % pour les actionnai
res, 4 titre de superdivi
dende. 

Sur cette part revenant 
aux actionnaires, fixée 
quand a présent à 40 % et 
devant se trouver accrue a 
mesure de l'amortissement 
éventuel des parts de fon
dateur. l'Assemblée géné
rale pourra prélever une 
somme destinée à la créa
tion de tous fonds de ré
serve supplémentaires ou 
spéciaux, de fonds de pré
voyance et de fonds d'a
mortissement dont elle dé
terminera l'importance, la 
destination et l'emploi. 

TITRE VIII 
Dissolution. — Liquidation 

Art. 49.— En cas de perte 
des trois quarts du capital 
social, l'administrateur est 
tenu de provoquer la réu
nion de l'Assemblée gêné 
raie de tous les actionnai 
re». 4 l'effet de statuer sur 
la question de savoir s'il 
y a lieu de continuer la 
Société ou de prononcer 
sa dissolution 
L'Assemblée générale doit 

pour pouvoir délibérer. 
être réunie et constituée 
en se conformant aux dis
positions des articles tren
te-trois et quarante trois ci-
dessus; sa résolution doit, 
dans tous les cas. être ren
due publique. 

Art. 60.— A l'expiration 
de la Société ou en cas de 
dissolution anticipée, l'As
semblée générale règle, 
sur la proposition de l'ad
ministrateur unique, le 
mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs li
quidateurs dont elle déter
mine les i luvoirs 

La nomination des liqui
dateurs met fin aux pou
voirs de l'administrateur 
et des commissaires. 

En cas de démission ou 
d'empêchement des liqui
dateurs, l'Assemblée, con
voquée par l'actionnaire le 
filus diligent, pourvoit 4 
eur remplacement. 

Pendant la liquidation, 
les pouvoirs de l'Assem
blée générale se continuent 
jusqu'à l'apurement des 
comptes de liquidation 

Les convocations, réu
nions et délibérations des 
Assemblées ont lieu dans 
les formes et conditions 
prévues sous le titre six 
ci-dessus. 

Les liquidateurs ont pour 
mission de réaliser, même 
à r amiable, tout l'actif mo
bilier et Immobilier de la 
Société et d'éteindre tout 
le passif, et a cet effet, fis 
ont les pouvoirs les plus 
étendue ; en outra, avec 
l'autorisation de l'Assem
blée générale. Us peuvent 
faire le transport et la ces
sion à tous particuliers et 
à toutes sociétés, soit con
tre espèces, soit par voie 
d'apport contre actions en
tièrement libérées ou au
tres titres, sort autrement, 
ds tout ou partie des 
droit». actions et obliga
tions de la Société dis
soute. 

Les liquidateurs repré
sentent la Société vis-à-vis 
des tiers. 

Us exercent tant en de
mandant qu'en défendant, 
toutes *ct£oaï consentent ; 

II 
' Aux termes d'un acte 
I reçu par M* LAEUFFER, 

notaire à Paris, sus-nom
mé, le 5 janvier 1923 

M. Raoul DELSOL. fon
dateur, a déclaré que les 
trois cents actions repré
sentant la fraction du ca
pital social qui était 4 
souscrira en numéraire, 
ont été entièrement sous
crites, tant par le fonda
teur que par huit autres 
personnes, dans des pro
portions diverses, et qu'a 
avait été versé par chaque 
souscripteur une somme 
égale au quart du mon
tant des actions par lui 
souscrites, sort au total 
une somme de 75 000 francs. 
La liste des souscripteurs 
et le montant de leurs 
souscriptions et de leurs 
versements est annexée êJ 
cet acte. 

III 
Aux termes d'une déli

bération en date du 6 jan
vier 1923, la première As
semblée générale et cons
titutive des actionnaires 
de ladite Société a : 

Reconnu sincère et vala
ble la déclaration dea 
souscriptions et des verse 
menu faits par 1* fonda
teur, aux termes de l'erte 
sus-énoncé, reçu par M» 
LAEUFFER, notaire, le 
5 lanvier 1923 

Et nommé un commis
saire chargé, conformé
ment à la loi. d'apprérier 
les apports en nature st 
les avantages particuliers 
stipulés par '-s Statuts et 
de faire un rapport 4 leur 
sujet. 

rv 
Aux termes d'une délL 

bération en date du 80 Jan
vier 1923. la deuxième As
semblée générale constitu
tive des actionnaires de 
ladite Société a : 

Adopté les conclusions 
du rapport du commissaire 
anx apports et, en consé
quence, approuvé la rému
nération des apports en 
nature et des avantage» 
particuliers stipulés dans 
les Statuts. 

Nommé pour six années. 
aux terme» de l'article 
vingt deux des Statut», 
comme administrateur uni 

Sue de la Société. M Raoul 
IEI.SOL, demeurant 4 

Montreuil sous Bois (Sei
ne), 1, nie Baudin. et cons
taté l'acceptation par lui 
de ces fonction». 

Nommé U. Louis BAR
THELEMY, fondé de pou
voirs de banque, demeu
rant & Paris. 165. boulevard 
de la Villette. et M Wil
liam HlTvT. demeurant 4 
Londres, 9. Dtrmbarton 
Road Brixton Hill. S W.. 
commissaires, pour fatre 
ua rapport à la première 
Assemblée générait «UT 
les comptes du premier 
exercice social et sur la 
situation de la Société, et 
pour exercer les fonctions 
prévues par l'article 30, 
des Statuts ; constaté l'ac
ceptation de ces fonctions 
par M Louis BARTHELE
MY personnellement, et 
par M WRliam HUNT. par 
son mandataire, M Désiré 
CHEVALLIER. 16. rue de» 
Wallon». 4 Paris 

Approuvé les Statuts de 
ta Société tels qu'ils sont 
établis par l'acte sous Si
gnatures privées, en date 
des 8 et 28 décembre 1922, 
susénoncé, et déclaré la
dite Société définitivement 
constituée 

Une expédition des 
Statuts, de la déclara
tion notariée de sous
cription et des verse
ments du S janvier 1913, 
sus énoncés et de la 
liste dee souscripteurs 
y annexée et une ex
pédition d'un acte reçu 
p»r M* l-AEUFFER 
constatant le %épôt au 
rang des minute» du 
dit M* LAEUFFER, de» 
copies de» délibération» 
de chacune des deux 
Assemblées générale» 
constitutives suséu^n 
cées ont été rtépo».»-» 
4 chacun de* ilren. s 
du Tribunal de < •'» 
merce de ta ^ei"' et 
de la Ju*t»ce de fai* 
du deuxièsse arr<md<« 
sèment dé Paris, te 
9 février 1923 

A chacun des uredes 
du Tribunal de Coni 
merce de Lille et de ta 
Justice de Paix du 
4* canton de Lille, le 
9 février 1923 

A chacun des Greffe» 
du Tribi nal de Com
merce de Lyon et de 
ls Justice de Paix du 
& arrondissement de 
Lyon, le 9 février l«8S 

A chacun d Greffes 
du Tribunal de Com
merce de Marseille et 
de la Justice de Paix 
du > arrondissement 
d* Marseille, le* 10 et 
9 février 1923 

A chacun dee Greffes 
du Tribunal régional et 
du Tribunal de bail
liage de Strasbourg, le 
9 février 1913 

Pour extrait 
et mention : 

L'Administrateur 
unique : 

*»oj* DJL§0_ri 


